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Contrat de prélèvement : P3 13 0282186 09
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P313028218609
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132
BOUCHES-DU-RHONE

039
FOS-SUR-MER

221
09/08/2023
31/08/2023

13202

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MARTIGUES
110 AV DOCTEUR FLEMING CS 20176
13695 MARTIGUES CEDEX

GUILLERMIN GILL JEAN ANDRE
LES BAISSES
15 LOT LE PRE DU CHENE
13680 LANCON PROVENCE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MARTIGUES
110 AV DOCTEUR FLEMING CS 20176
13695 MARTIGUES CEDEX
Tél : 04 42 35 44 00
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF AIX-EN-PROVENCE
SECT FONC 1
10 AVE DE LA CIBLE
CS 30849
13626 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1
Tél : 04 42 37 54 60

Somme à prélever

          617,00 €

Date limite de paiement : 16/10/2023

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2023,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 26/10/2023.

Compte bancaire : FR76 1130 6000 171X XXXX XXX0 046
Identifiant de la banque : AGRIFRPP813
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

En tant que propriétaire, vous devez déclarer tout changement intervenu depuis votre dernière déclaration
concernant la situation d'occupation de vos locaux affectés à l'habitation. Pour cela, rendez-vous dans votre

espace sécurisé sur impots.gouv.fr, rubrique "Biens immobiliers" ou par téléphone au 0 809 401 401.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MCL55G PROP/INDIVIS GUILLERMIN GILL JEAN ANDRE

MDN6RG PROP/INDIVIS GUILLERMIN FRANCOISE CHANTAL RENEE

9001 RES LE HAMEAU DE PIGNATEL

      41,55        3,19       0,186       11,00       0,506

      41,55        3,09       0,182       14,00       0,613

        454        1250         454        2500         454

        189          39           1         350           3         582

        176          37           1         257           2

        189          39           1         350           3         582

      +7,39       +5,41           0      +36,19      +50,00

         35

        617

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de    16477095 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
En raison de votre situation personnelle, vous bénéficiez d'une exonération au titre de
votre résidence principale.

Références administratives : 132 51 023 202 039 039 M F



INFORMATIONS SUR VOTRE TAXE FONCIÈRE

Le  montant  de  votre  taxe  foncière  est  défini  chaque  année  par  votre  conseil 
municipal et/ou intercommunal.

Ainsi,  chaque  collectivité  décide  si  elle  souhaite  aller  au-delà  de  l’évolution 
automatique  qui  tient  compte de l’inflation,  et  qui  est  de  7,1  % pour  les  locaux 
d’habitation en 2023. 

De 2022 à 2023, vos collectivités ont décidé que votre taux d’imposition va évoluer 
pour* : 

La taxe foncière est un impôt local dû par les propriétaires d'un bien immobilier.

Elle  est  perçue  par  les  communes,  les  intercommunalités  et  les  établissements 
publics locaux sur le territoire desquels votre bien se situe, et alimente leurs budgets.

Comment est calculée votre taxe foncière ?

Le montant de votre taxe est calculé en multipliant la base imposable du bien par les 
taux d’imposition applicables. Votre avis de taxe foncière peut comprendre une taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères calculée selon la même méthode avec un taux 
spécifique.

La base imposable

➢ elle dépend d’une valeur référence de votre bien, qui peut varier si votre bien a 
fait l’objet de travaux importants par exemple ;
➢ elle  est  revalorisée  automatiquement  chaque  année  afin  de  tenir  compte  de 
l’inflation ;
➢ elle tient compte des abattements et exonérations prévus par la loi.

RAPPEL : En 2023, plus aucun ménage n’est redevable de la taxe d’habitation sur sa  
résidence principale ; elle a été intégralement supprimée pour tous les particuliers.  
Pour les collectivités, sa suppression a été intégralement compensée par l’État. 

* dans certains cas de modification de périmètre (par exemple en cas de fusion de communes), les taux  
d’imposition concernés peuvent ne pas être affichés. 

- la commune de 41,55 % à 41,55 %
- l'intercommunalité de 3,19 % à 3,09 %




